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CHAPITRE PREMIER

Principes généraux.

Article premier.

Les groupements agricoles d'exploitation en com
mun sont des sociétés civiles de personnes régies
par les articles 1832 et suivants du Code civil et
par les dispositions de la présente Ici .

Ils ont pour objet de permettre la réalisation
d'un travail en commun dans des conditions compa
rables à celles existant dans les exploitations de
caractère familial et en application des dispositions
prévues à l' article 7 de la loi n 60-303 du 5 août
1960 d'orientation agricole .

La superficie des terres dont l' exploitation inté
grale est poursuivie commun ne peut excéder
dix fois la superficie des exploitations individuelles
définies en application de l' article 7 de la loi
n " 60-808 du 5 août 1960 d'orientation agricole.

Dans l'attente de la publication des arrêtés pré
vus à l' article 7 de la loi n " 60-808 du 5 août 1960
d'orientation agricole , les groupements agricoles
d'exploitation ne peuvent rassembler plus de dix
exploitants .

Ces groupements peuvent également avoir pour
objet la vente en commun, à frais communs , du
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fruit du travail des associes, mais gardant l' avan
tage des réglementations en ce qui concerne les
volumes de production.

Les dispositions des 3 . 4 et 5 de l' article- 1865
du Code civil ne sont pas applicables au .\ groupe
ments agricoles d exploitation en commun .

Tout associé peut être autorisé par les autres
associés, ou , le cas échéant, par le tribunal a se
retirer du groupement pour un motif* grue •! légi
time . Il peut également en demander la dissolution
conformément aux articles 1869 à 1871 du Code
civil .

Sauf dispositions contraires des statuts. l' associe
qui , pour quelque cause que ce soit , cesse de faire
partie de la société peut, dans la mesure de ses
droits , reprendre ses apports en les précomptant
sur sa part pour le prix qu'ils valent alors . Il en
est de même en cas de dissolution de la société .

Sous réserve des dispositions de l' article 1868
du Code civil, les dispositions des articles !> 15 . 832
et 866 du Code civil permettant le maintien dans
l 'indivision , l'attribution préférentielle et la dona
tion avec dispense de rapport en nature d'une
exploitation agricole , sont applicables à la dévolu
tion successorale , aux partages de communautés
conjugales et aux dons et legs de parts sociales
d'un groupement agricole d' exploitation, lesdites
parts étant , dans ce cas , considérées comme si elles
constituaient l 'exploitation agricole objet du grou
pement .
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Art . 2 .

Peuvent être membres d un groupement agricole
d'exploitation en commun les personnes qui font
à ce groupement un apport en numéraire, en nature
ou en industrie afin de contribuer à la réalisation

de son objet .
Les associés doivent participer effectivement au

travail commun .

Exceptionnellement , les statuts propres à chaque
groupement peuvent exempter de cette obligation
les associés qui sont dans l'impossibilité d' y satis
faire, notamment le conjoint et les héritiers d'un
membre décédé, les malades et les infirmes , les
personnes âgées .

Les droits des associés qui ne participent pas
au travail commun peuvent être statutairement
limités par rapport à ceux des autres associés.

Art. 3 .

Les apports en numéraire et les apports en
nature , qu' ils soient faits en pleine propriété ou
seulement en jouissance, concourent à la formation
du capital du groupement qui peut être un capital
variable. Ils donnent lieu à l' attribution de parts
d' intérêts.

Les apports en industrie donnent lieu à l' attri
bution de parts d' intérêts , mais ne concourent pas
à la formation du capital social . Les porteurs de
ces parts participent à la gestion et aux résultats
du groupement dans les conditions fixées par les
statuts.



Art. 4.

La rémunération que perçoivent les associés du
fait de leur participation effective aux travaux
constitue une charge sociale dans les conditions
et les limites fixées par le décret en Conseil d' Etat
et les statuts propres à chaque groupement.

Art. 5 .

Sauf disposition spéciale des statuts prévoyant
une responsabilité plus grande , la responsabilisé
personnelle de l'associé à l'égard des tiers ayant
contracté avec le groupement est limitée a deux
fois la fraction du capital social qu' il possède. Les
pertes éventuelles sont , dans les mêmes propor
tions , divisées entre les associés en fonction du
nombre de parts d'intérêts qui leur appartiennent .

Art . 6 .

Les dispositions de la présente loi s' appliquent
aux groupements agricoles d'exploitation en com
mun dont un comité départemental ou interdépar
temental d'agrément aura, sous réserve d'appel
devant un comité national , reconnu qu' ils consti
tuent effectivement, en raison de leur objet et de
leurs statuts, un des groupements agricoles prévus
par la loi .

Le refus de reconnaissance doit être motivé .

Cette reconnaissance est de droit pour les socié
tés dont les statuts sont conformes à un des statuts

types approuvés par arrêtés concertés du Ministre
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de l'Agriculture et du Ministre des Finances et
des Affaires économiques , après consultation du
Comité national ci-dessus prévu .

Les sociétés qui . par suite d'une modification de
leur objet , de leurs statuts ou du fait des conditions
de leur fonctionnement, ne peuvent être regardées
comme des groupements agricoles d'exploitation
en commun , au sens de la présente loi et des textes
pris pour son application, encourent le retrait de
la reconnaissance qu'elles ont obtenue.

Le décret en Conseil d'État prévu à l' article 13
ci-dessous déterminera les modalités de publicité
à l' égard des tiers lors de la création de groupe
ments .



CHAPITRE II

Droits et obligations des membres
des groupements agricoles d'exploitation .

Art . 7 .

La participation à un groupement agricole
d'exploitation en commun ne doit pas avoir oui-
effet de mettre ceux des associés qui sont consi
dérés comme chefs d'exploitation et leur famille,
pour tout ce qui touche leurs statuts économique
social et fiscal , dans une situation inférieure a
celle des autres chefs d'exploitation agricole et à
celle des autres familles de chefs d'exploitation
agricole .

Art . 8 .

Le preneur à ferme qui adhère a un groupement
agricole d'exploitation en commun peut faire
exploiter par ce groupement tout ou partie des
biens dont il est locataire, pour une durée qui ne
peut être supérieure à celle du bail dont il est
titulaire. Il en avise alors , par lettre recommandée
avec accusé de réception , le propriétaire .

Cette opération ne donne pas lieu à l' attribution
de parts d' intérêts au profit du preneur , qui reste
seul titulaire du bail. Les droits du bailleur ne
sont pas modifiés. Toutefois , le groupement est
tenu , solidairement avec le preneur , de l' exécution
des clauses du bail .
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L'agrément du bailleur est nécessaire au cas de
métayage ; le preneur doit alors convenir avec le
propriétaire et le groupement de la manière dont
seront identifiés les fruits de l' exploitation en vue
des partages a opérer.

L' agrément du bailleur est également nécessaire
s' il s' agit d' un bail à ferme résultant d'une conver
sion de métayage en fermage postérieure à la
publication de la présente loi et antérieure de
moins de trois ans à l'adhésion à un groupement
agricole d'exploitation en commun .

Art. 9.

Nonobstant les dispositions des articles 800 et 845
du Code rural , le preneur exerçant le droit de
préemption ou le propriétaire exerçant le droit de
reprise peut faire apport de ses biens à un grou
pement agricole d'exploitation en commun.



CHAPITRE III

Dispositions fiscales .

Art. 10.

Sous réserve des dispositions de l'article 11
ci-dessous , les actes constatant , avant le 1 jan
vier 1967, la constitution , l' augmentation du capital
d'un groupement agricole d' exploitation en com
mun ou la transformation en un tel groupement
d'une société ayant pour objet l' exploitation agri
cole sont enregistrés au droit fixe pre \ u a
l'article (570 du Code général des impôts En outre ,
les apports immobiliers sont exonérés de la taxe
de publicité foncière.

Le bénéfice des dispositions du présent article
est, en ce qui concerne les transformations visées
à l' alinéa précédent, subordonné aux conditions
suivantes :

1 " La transformation ne doit pas comporter de
transmission de biens meubles ou immeubles entre

les membres du groupement ou d'autres per
sonnes ;

2° Les immeubles appartenant à la société trans
formée doivent se trouver dans son patrimoine
depuis une date antérieure au 1 " juin 1961 .



— lu —

Art 11

! -- Sans préjudice de l' application éventuelle
des dispositions de l' article 47 . deuxième alinéa , de
la loi n " 59-1 172 du 28 décembre 1959 . la transfor

mation d' une société par actions ou à responsabilité
limitée ayant pour objet exclusif l' exploitation agri
cole en un groupement agricole d'exploitation en
commun peut être réalisée moyennant le paiement
d' une taxe forfaitaire de 15 ' \ qui couvre la rete
nue à la source et l' impôt sur le revenu des
personnes physiques qui seraient normalement exi
gibles du chef de cette opération.

La taxe de 15 ' c est assise sur les mêmes bases

que la retenue à la source opérée sur le revenu
des capitaux mobiliers et recouvrée selon les
mêmes modalités et sous les mêmes sanctions .

Cette taxe n'est pas admise en déduction pour
l' assiette de l' impôt sur le revenu des personnes
physiques ni de l' impôt sur les sociétés.

II . — L'application des dispositions du para
graphe I ci-dessus est subordonnée à la condition :

1 " Que l' acte constatant la transformation soit
enregistré avant le 1 " janvier 1967 :

2 1 Que les intéressés prennent dans l' acte l' enga
gement de poursuivre l'exploitation agricole dans
le cadre du groupement pendant un délai minimum
de cinq ans à compter de la transformation.

La cessation de l'exploitation avant l' expiration
dudit délai entraînerait, sauf circonstances de force
majeure, la déchéance du régime de faveur. En
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pareil cas , les associés existant au moment de la
cessation seraient imposés à l' impôt sur le revenu
des personnes physiques el. le cas échéant, à la
taxe complémentaire sur les produits avant béné
ficié du régime de faveur, ces produits étant consi
dérés comme des revenus imposables de l' année
de la déchéance . Une majoration d' 25 ' r serait
en outre appliquée .

1.2 même déchéance serait encourue au c :> - eu .

avant l'expiration du délai de cinq ans. l' exploita 
tion serait , pour une cause quelconque de nouveau
assurée par une société passible de l' impôt sur les
sociétés.

Art. 12 .

Les actes de prorogation des groupement agri
coles d'exploitation en commun ayant bénéficié de ?
dispositions de l' article 10 ci-dessus sont enregistrés
au droit fixe prévu à l' article 670 du Code général
des impôts.
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CHAPITRE IV

Dispositions diverses.

Art . 13.

Les conditions d'application de la présente loi
sont fixées , en tant que de besoin, par un décret
pris en Conseil d'État.

Délibéré en séance publique , à Paris . le 26 juil
let 1962 .

Le Président,

Signé André MÉRIC.


